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PROCÈS VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE JEUNES 

JEUDI 20 MARS 2025 - PV N°21 
 
PRESENTS : Jean Marc LALET (Président de la Commission Sportive Jeunes) - Jonathan VERMAST - 
Thomas BIASSOTTO 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’Appel 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre 
recommandée ou courrier électronique à l’adresse ci-après : secretariat@dordogne-perigord.fff.fr, le droit 
d’examen étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 heures pour les matches de Coupes et Challenges. 
 
Demande de report du club de LTMV pour la rencontre en U17 2ème Division N°53092021 : Jeunes de 
la Dronne / GJ Beauronne Dronne du samedi 22 Mars 2025 à 15h. 
Motif de la demande : joueurs absents pour voyage scolaire avec proposition de 3 dates de report. Le 
GJ Beauronne Dronne ayant refusé les 3 dates sans motif, le club de LTMV demande à la commission 
de statuer sur cette rencontre. 
 
La Commission, 
- Considérant que le club LTMV, membre de l’Entente Jeunes de la Dronne, a fait la démarche de 
demande de report de manière règlementaire. 
- Considérant que la Commission Sportive Jeunes a déjà statué positivement au mois de novembre sur 
la demande de report de l’US LA CATTE en raison d’un voyage à l’étranger de ses joueurs. 
- Considérant que la Commission Sportive Jeunes a déjà statué positivement au mois de février à la 
demande de NONTRON ST PARDOUX en U15 pour une demande de report ayant pour motif un voyage 
scolaire de ses joueurs. 
- Considérant l’article 22.2 des Règlements Particuliers du District qui permet à la commission d’estimer 
le caractère insurmontable d’une demande de report et de l’accepter. 
- Considérant que la Commission Sportive Jeunes est garante de l’équité sportive et du Fair Play des 
compétitions. 
- Considérant que les deux précédentes décisions font jurisprudence en la matière. 
 
La commission prononce le report de la rencontre sur la première date de rattrapage ou les deux clubs 
ne jouent pas en compétition officielle du District, à savoir le samedi 05 avril 2025 
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